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DIRECTIVE 98/76/CE DU CONSEIL

du 1er octobre 1998

modifiant la directive 96/26/CE concernant l’accès à la profession de transporteur
de marchandises et de transporteur de voyageurs par route ainsi que la reconnais-
sance mutuelle des diplômes, certificats et autres titres visant à favoriser l’exer-
cice effectif de la liberté d’établissement de ces transporteurs dans le domaine

des transports nationaux et internationaux

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et
notamment son article 75, paragraphe 1,

vu la proposition de la Commission (1),

vu l’avis du Comité économique et social (2),

statuant conformément à la procédure visée à l’article 189
C du traité (3),

(1) considérant que les différences existant entre les
réglementations nationales concernant l’accès à la
profession de transporteur routier et la reconnais-
sance mutuelle des diplômes, certificats et autres
titres risquent d’entraîner des distorsions de
concurrence;

(2) considérant qu’il convient de poursuivre, dans le
cadre du fonctionnement du marché intérieur, le
processus d’harmonisation dans ce domaine en
renforçant les règles communes prévues par la
directive 96/26/CE (4);

(3) considérant que, en raison du développement du
marché des transports de marchandises par route
ainsi que des exigences du fonctionnement du
marché intérieur, il convient d’élargir le champ
d’application de la directive 96/26/CE à certaines
catégories de transporteurs de marchandises par
route pour le compte d’autrui utilisant des véhi-
cules de petit tonnage, comme, par exemple, les
services de messagerie, sous réserve d’une déroga-
tion particulière pour les entreprises de transport
de marchandises effectuant des transports locaux de
courte distance et utilisant des véhicules d’un poids
maximal autorisé situé entre 3,5 et 6 tonnes;

(4) considérant que, en matière d’honorabilité, il
convient de prévoir des exigences accrues y
compris en ce qui concerne la protection de l’envi-
ronnement et la responsabilité professionnelle;

(5) considérant que, en matière de capacité financière,
il est nécessaire de placer la valeur du capital dispo-
nible et des réserves à un niveau minimal plus
élevé afin d’éviter des déséquilibres sur le marché

et de fixer la valeur de l’euro dans les devises natio-
nales des États membres ne participant pas à la
troisième phase de l’Union monétaire et ce, tous les
cinq ans;

(6) considérant que, en ce qui concerne la capacité
professionnelle, il est nécessaire que les candidats
transporteurs justifient d’un niveau minimal
harmonisé de formation dans les mêmes matières,
qu’ils possèdent un certificat, établi selon un
modèle comparable, attestant de leur capacité
professionnelle, notamment dans le domaine
commercial, à un niveau minimal harmonisé et sur
la base de méthodes de contrôle uniformes dans
tous les États membres; qu’il convient aussi, à cet
effet, d’harmoniser certains aspects de l’organisa-
tion de l’examen;

(7) considérant qu’il n’est pas porté préjudice au droit
des États membres d’organiser, pour les candidats
ayant leur résidence normale sur leur territoire, des
cours obligatoires de préparation à l’examen
permettant de prouver pour la première fois leur
capacité professionnelle;

(8) considérant que, par conséquent, les niveaux de
connaissance pris en considération pour la déli-
vrance du certificat de capacité professionnelle,
sans préjudice de la directive 96/26/CE, diffèrent
d’un État membre à l’autre; que, compte tenu de
ces différences, les mesures nationales sont donc
susceptibles de varier considérablement à l’intérieur
du cadre défini à l’annexe I de ladite directive,
notamment en ce qui concerne la qualification des
transporteurs, la qualité du service et la sécurité
routière;

(9) considérant qu’il convient d’admettre que, pendant
une période limitée et après consultation de la
Commission, les États membres puissent soumettre
à un examen complémentaire les personnes n’ayant
jamais obtenu auparavant un certificat de capacité
professionnelle dans un État membre, mais ayant
réussi l’examen de capacité professionnelle dans un
État membre lorsqu’elles avaient leur résidence
normale dans un autre État membre où elles ont
l’intention d’exercer pour la première fois la profes-
sion de transporteur routier; que cet examen
complémentaire doit porter sur des domaines dans
lesquels les aspects nationaux de la profession

(1) JO C 95 du 24. 3. 1997, p. 66 et JO C 324 du 25. 10. 1997,
p. 6.

(2) JO C 287 du 22. 9. 1997, p. 21.
(3) Avis du Parlement européen du 17 juillet 1997 (JO C 286 du

22. 9. 1997, p. 224), position commune du Conseil du 17
mars 1998 (JO C 161 du 27. 5. 1998, p. 12) et décision du
Parlement européen du 17 juin 1998 (JO C 210 du 6. 7.
1998).

(4) JO L 124 du 23. 5. 1996, p. 1.



FR Journal officiel des Communautés européennes 14. 10. 98L 277/18

diffèrent de ceux de l’État membre dont elles ont
réussi l’examen, notamment les aspects nationaux
spécifiques de nature commerciale, sociale, fiscale
et technique ou les aspects liés à l’organisation du
marché et au droit des sociétés;

(10) considérant qu’il faut introduire des mesures transi-
toires pour la mise en œuvre de la directive 96/26/
CE en Autriche, en Finlande et en Suède;

(11) considérant qu’il est nécessaire de contrôler régu-
lièrement si les transporteurs agréés remplissent
toujours les conditions d’honorabilité, de capacité
financière et de capacité professionnelle;

(12) considérant qu’il convient que les États membres
imposent des sanctions efficaces, proportionnées et
dissuasives pour le fonctionnement du marché
intérieur,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

Article premier

La directive 96/26/CE est modifiée comme suit:

1) à l’article 1er, paragraphe 2:

— le premier tiret est remplacé par le texte suivant:
«— “profession de transporteur de marchandises

par route”: l’activité de toute entreprise effec-
tuant, au moyen soit d’un véhicule à moteur,
soit d’un ensemble de véhicules, le transport
de marchandises pour le compte d’autrui,»

— le tiret suivant est ajouté:
«— “résidence normale”: le lieu où une personne

demeure habituellement, c’est-à-dire pendant
au moins 185 jours par année civile, en raison
d’attaches personnelles et professionnelles ou,
dans le cas d’une personne sans attaches
professionnelles, en raison d’attaches person-
nelles, révélant des liens étroits entre elle-
même et l’endroit où elle habite.
Toutefois, la résidence normale d’une
personne dont les attaches professionnelles
sont situées dans un lieu différent de celui de
ses attaches personnelles et qui, de ce fait, est
amenée à séjourner alternativement dans les
lieux différents situés dans deux ou plusieurs
États membres, est censée se situer au lieu de
ses attaches personnelles, à condition qu’elle
y retourne régulièrement. Cette dernière
condition n’est pas requise lorsque la
personne effectue un séjour dans un État
membre pour l’exécution d’une mission
d’une durée déterminée. La fréquentation
d’une université ou d’une école n’implique
pas le transfert de la résidence normale.»

2) à l’article 2:

— le paragraphe 1 est remplacé par le texte suivant:
«1. La présente directive ne s’applique pas aux
entreprises exerçant la profession de transporteur
de marchandises par route au moyen de véhicules

à moteur ou d’ensembles de véhicules dont le
poids maximal autorisé ne dépasse pas 3,5 tonnes.
Toutefois, les États membres peuvent abaisser ce
seuil pour la totalité ou pour une partie des caté-
gories de transports.»

— au paragraphe 2, le texte actuel devient le point a)
et le point b) suivant est ajouté:

«b) En ce qui concerne les entreprises exerçant la
profession de transporteur de marchandises
par route utilisant des véhicules dont le poids
maximal autorisé se situe entre plus de 3,5 et
6 tonnes, les États membres peuvent, après
information de la Commission, dispenser de
l’application de la totalité ou d’une partie des
dispositions de la présente directive les entre-
prises qui effectuent exclusivement des trans-
ports locaux n’ayant qu’une faible incidence
sur le marché des transports en raison de la
faible distance parcourue.»

3) à l’article 3:

— au paragraphe 2, le point c) est remplacé par le
texte suivant:

«c) ont été condamnées pour des infractions
graves aux réglementations en vigueur concer-
nant:

— les conditions de rémunération et de
travail de la profession ou

— l’activité de transport routier de marchan-
dises ou, selon le cas, de personnes, et
notamment les règles relatives au temps
de conduite et de repos des conducteurs,
aux poids et dimensions des véhicules
utilitaires, à la sécurité routière et à la
sécurité des véhicules et à la protection de
l’environnement ainsi que les autres règles
relatives à la responsabilité profession-
nelle.»

— au paragraphe 3, le point c) est remplacé par le
texte suivant:

«c) L’entreprise doit disposer d’un capital et de
réserves d’une valeur au moins égale à 9 000
euros pour un seul véhicule utilisé et à 5 000
euros pour chaque véhicule supplémentaire.

Aux fins de la présente directive, la valeur de
l’euro est fixée tous les cinq ans dans les
devises nationales des États membres ne parti-
cipant pas à la troisième phase de l’Union
monétaire. Les taux appliqués sont ceux
obtenus le premier jour ouvrable d’octobre et
publiés au Journal officiel des Communautés
européennes. Ils entrent en vigueur le 1er

janvier de l’année civile suivante.»

— au paragraphe 3, le point d) est remplacé par le
texte suivant:
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«d) Aux fins des points a), b) et c), l’autorité
compétente peut accepter ou imposer, à titre
de preuve, la confirmation ou l’assurance
donnée par une banque ou un autre établisse-
ment dûment qualifié. Cette confirmation ou
cette assurance peut être fournie par une
garantie bancaire, éventuellement sous forme
d’un nantissement ou d’un cautionnement, ou
par tout autre moyen similaire.»

— le paragraphe 4 est remplacé par le texte suivant:

«4. a) La condition de capacité professionnelle
consiste à posséder les connaissances
répondant au niveau de formation prévu à
l’annexe I, dans les matières qui y sont
énumérées. Elle est constatée au moyen
d’un examen écrit obligatoire qui peut être
complété par un examen oral organisés
selon la forme définie à l’annexe I par
l’autorité ou l’instance désignée à cet effet
par l’État membre.

b) Les États membres peuvent dispenser de
l’examen les candidats qui justifient d’une
expérience pratique d’au moins cinq ans
dans une entreprise de transport à un
niveau de direction, à condition que ces
candidats passent un examen de contrôle
dont les modalités sont fixées par les États
membres conformément à l’annexe I.

c) Les États membres peuvent dispenser les
titulaires de certains diplômes de l’ensei-
gnement supérieur ou de l’enseignement
technique qui impliquent une bonne
connaissance des matières énumérées dans
la liste figurant à l’annexe I, et qu’ils dé-
signent spécialement à cet effet, de
l’examen dans les matières couvertes par
ces diplômes.

d) Une attestation délivrée par l’autorité ou
l’instance visée au point a) doit être
produite à titre de preuve de la capacité
professionnelle. Cette attestation est établie
conformément au modèle de certificat
figurant à l’annexe I bis.

e) Pour les candidats qui ont l’intention d’as-
surer la direction effective et permanente
d’entreprises effectuant uniquement des
transports nationaux, les États membres
peuvent prévoir que les connaissances à
prendre en considération pour la constata-
tion de la compétence professionnelle
portent uniquement sur les matières rela-
tives aux transports nationaux. Dans ce cas,
l’attestation de capacité professionnelle,
dont le modèle figure à l’annexe I bis,
mentionnera que le détenteur de l’attesta-
tion est exclusivement habilité à assurer la
direction effective et permanente d’entre-

prises effectuant uniquement des trans-
ports à l’intérieur de l’État membre ayant
délivré l’attestation.

f) Après consultation de la Commission, un
État membre peut exiger que toute
personne physique titulaire d’un certificat
de capacité professionnelle délivré par l’au-
torité compétente d’un autre État membre
après le 1er octobre 1999, alors que la
personne avait sa résidence normale dans
le premier État membre, passe un examen
complémentaire organisé par l’autorité ou
l’instance désignée à cet effet par le
premier État membre. L’examen complé-
mentaire porte sur les connaissances spéci-
fiques relatives aux aspects nationaux de la
profession de transporteur routier dans le
premier État membre.

Le présent point est applicable pendant
une période de trois ans à partir du 1er

octobre 1999. Cette période peut être
prolongée pour une nouvelle période de
cinq ans au maximum par le Conseil
statuant sur proposition de la Commission
selon les règles du traité. Il s’applique
uniquement aux personnes physiques, qui,
au moment de l’obtention du certificat de
capacité professionnelle, dans les condi-
tions visées au premier alinéa, n’avaient
encore jamais obtenu ledit certificat dans
un État membre.»

4) à l’article 5:

— au paragraphe 1, le tiret suivant est ajouté:

«— le 1er janvier 1995 pour l’Autriche, la
Finlande et la Suède.»

— au paragraphe 2, premier alinéa, le tiret suivant
est ajouté après le tiret commençant par les
termes «— après le 2 octobre 1989»:

«— après le 31 décembre 1994 et avant le 1er

janvier 1997 pour l’Autriche, la Finlande et la
Suède.»

— au paragraphe 2, le tiret suivant est ajouté à la fin
du premier alinéa après le tiret commençant par
les termes «— le 1er juillet 1992»:

«— le 1er janvier 1997 pour l’Autriche, la
Finlande et la Suède.»

— le paragraphe suivant est ajouté:

«3. a) Toutes les entreprises autorisées à exercer
la profession de transporteur routier avant
le 1er octobre 1999 doivent satisfaire, en ce
qui concerne le parc de véhicules qu’elles
utilisent à cette date, aux dispositions de
l’article 3, paragraphe 3, au plus tard le 1er

octobre 2001.
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Ces entreprises doivent toutefois satisfaire
aux dispositions de l’article 3, paragraphe
3, pour toute augmentation du parc de
véhicules postérieure au 1er octobre 1999.

b) Les entreprises exerçant la profession de
transporteur de marchandises par route
avant le 1er octobre 1999 au moyen de
véhicules dont le poids maximal autorisé
se situe entre plus de 3,5 et 6 tonnes,
doivent satisfaire aux dispositions de l’ar-
ticle 3, paragraphe 3, au plus tard le 1er

octobre 2001.»

5) à l’article 6, paragraphe 1, les alinéas suivants sont
ajoutés:
«Les États membres veillent à ce que les autorités
compétentes s’assurent régulièrement et au moins
tous les cinq ans que les entreprises satisfont toujours
aux conditions d’honorabilité, de capacité financière
et de capacité professionnelle.

Si la condition de capacité financière n’est pas
remplie au moment du contrôle, mais que, au demeu-
rant, la situation économique de l’entreprise donne à
penser que la condition de capacité financière sera de
nouveau remplie, et ce de façon durable, sur la base
d’un plan financier, dans un avenir prévisible, les
autorités compétentes peuvent octroyer un délai
supplémentaire ne dépassant pas une année.»

6) à l’article 7:
— au paragraphe 1, le début du texte est remplacé

par: «1. Lorsque des infractions contre les régle-
mentations . . .»

— le paragraphe 2 actuel est supprimé et le para-
graphe 3 actuel devient le nouveau paragraphe 2;

7) à l’article 8:
— au paragraphe 2, les termes «ou de l’absence de

faillite» sont supprimés,
— au paragraphe 4, la dernière phrase est supprimée;

8) à l’article 10, paragraphe 3, la date du 1er janvier 1990
est remplacée par celle visée à l’article 2, paragraphe
1, premier alinéa, de la présente directive;

9) après l’article 10, les articles suivants sont insérés:
«Article 10 bis
Les États membres prévoient un régime de sanctions
pour les infractions aux dispositions nationales adop-
tées conformément à la présente directive et ils

prennent toutes les mesures nécessaires pour assurer
l’application de ces sanctions. Les sanctions ainsi
prévues sont efficaces, proportionnées et dissuasives.

Article 10 ter

À compter du 1er octobre 1999, les États membres
reconnaissent comme preuve suffisante de la capacité
professionnelle, les attestations conformes au modèle
de certificat figurant à l’annexe I bis et délivrées par
l’autorité ou l’instance désignée à cet effet par chaque
autre État membre.»

10) l’annexe I est remplacée par l’annexe I de la présente
directive et l’annexe I bis figurant à l’annexe II de la
présente directive est insérée.

Article 2

1. Les États membres mettent en vigueur les disposi-
tions législatives, réglementaires et administratives pour se
conformer à la présente directive au plus tard le 1er

octobre 1999. Ils en informent immédiatement la
Commission.

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions,
celles-ci contiennent une référence à la présente directive
ou sont accompagnées d’une telle référence lors de leur
publication officielle. Les modalités de cette référence
sont arrêtées par les États membres.

2. Les États membres communiquent à la Commission
le texte des dispositions essentielles de droit interne qu’ils
adoptent dans le domaine régi par la présente directive.

Article 3

La présente directive entre en vigueur le jour de sa publi-
cation au Journal officiel des Communautés européennes.

Article 4

Les États membres sont destinataires de la présente direc-
tive.

Fait à Luxembourg, le 1er octobre 1998.

Par le Conseil

Le président
C. EINEM
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ANNEXE I

«ANNEXE I

I. LISTE DES MATIÈRES VISÉES À L’ARTICLE 3, PARAGRAPHE 4

Les connaissances à prendre en considération pour la constatation de la capacité professionnelle par les
États membres doivent porter au moins sur les matières visées dans la présente liste, respectivement
pour le transport routier des marchandises et pour le transport routier des voyageurs. Au sujet de ces
matières, les candidats transporteurs routiers doivent atteindre le niveau de connaissances et d’aptitudes
pratiques nécessaire pour diriger une entreprise de transports.

Le niveau minimal des connaissances, tel qu’indiqué ci-dessous, ne peut pas être inférieur au niveau 3
de la structure des niveaux de formation prévu à l’annexe de la décision 85/368/CEE (1), c’est-à-dire au
niveau atteint par une formation acquise lors de la scolarité obligatoire complétée soit par une
formation professionnelle et une formation technique complémentaire, soit par une formation tech-
nique scolaire ou autre, de niveau secondaire.

A. Éléments de droit civil

Transport routier de marchandises et de voyageurs

Le candidat doit notamment:

1) connaître les principaux contrats en usage dans les activités du transport routier ainsi que les
droits et obligations qui en découlent;

2) être capable de négocier un contrat de transport légalement valide, notamment en ce qui
concerne les conditions de transport.

Transport routier de marchandises

3) pouvoir analyser une réclamation de son commettant concernant des dommages résultant soit
de pertes ou d’avaries survenues à la marchandise en cours de transport soit du retard à la
livraison, ainsi que les effets de cette réclamation sur sa responsabilité contractuelle;

4) connaître les règles et obligations découlant de la convention CMR relative au contrat de
transport international de marchandises par route.

Transport routier de voyageurs

5) pouvoir analyser une réclamation de son commettant concernant des dommages occasionnés
aux voyageurs ou à leurs bagages lors d’un accident survenu en cours de transport ou concernant
des dommages dus au retard ainsi que les effets de cette réclamation sur sa responsabilité
contractuelle.

B. Éléments de droit commercial

Transport routier de marchandises et de voyageurs

Le candidat doit notamment:

1) connaître les conditions et formalités prévues pour exercer le commerce et les obligations
générales des commerçants (immatriculation, livres de commerce, etc.), ainsi que les consé-
quences de la faillite;

2) avoir des connaissances appropriées des diverses formes de société commerciales ainsi que de
leurs règles de constitution et de fonctionnement.

C. Éléments de droit social

Transport routier de marchandises et de voyageurs

Le candidat doit notamment:

1) connaître le rôle et le fonctionnement des différentes institutions sociales intervenant dans le
secteur du transport routier (syndicats, comités d’entreprises, délégués du personnel, inspecteurs
du travail, etc.);

(1) Décision 85/368/CEE du Conseil du 16 juillet 1985 concernant la correspondance des qualifications de forma-
tion professionnelle entre les États membres des Communautés européennes (JO L 199 du 31. 7. 1985, p. 56).
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2) connaître les obligations des employeurs en matière de sécurité sociale;

3) connaître les règles applicables aux contrats de travail relatifs aux différentes catégories de
travailleurs des entreprises de transport routier (forme des contrats, obligations des parties,
conditions et durée du travail, congés payés, rémunération, rupture du contrat, etc.);

4) connaître les dispositions du règlement (CEE) no 3820/85 (1) ainsi que du règlement (CEE) no

3821/85 (2) et les mesures pratiques d’application de ces règlements.

D. Éléments de droit fiscal

Transport routier de marchandises et de voyageurs

Le candidat doit notamment connaître les règles relatives:

1) à la TVA sur les services de transport;

2) à la taxe de circulation des véhicules;

3) aux taxes sur certains véhicules utilisés pour le transport de marchandises par route ainsi qu’aux
péages et droits d’usage perçus pour l’utilisation de certaines infrastructures;

4) aux impôts sur le revenu.

E. Gestion commerciale et financière de l’entreprise

Transport routier de marchandises et de voyageurs

Le candidat doit notamment:

1) connaître les dispositions légales et pratiques concernant l’utilisation des chèques, des lettres
de change, des billets à ordre, des cartes de crédit et des autres moyens ou méthodes de
paiement;

2) connaître les différentes formes de crédit (bancaires, documentaires, cautionnement, hypo-
thèques, leasing, renting, factoring, etc.) ainsi que les charges et les obligations qui en
découlent;

3) savoir ce qu’est un bilan, comment il se présente et pouvoir l’interpréter;

4) pouvoir lire et interpréter un compte de résultat;

5) pouvoir procéder à l’analyse de la situation financière et de la rentabilité de l’entreprise,
notamment sur la base de ratios financiers;

6) pouvoir préparer un budget;

7) connaître les différents éléments de son prix de revient (coûts fixes, coûts variables, fonds
d’exploitation, amortissements, etc.) et pouvoir calculer par véhicule, au kilomètre, au voyage
ou à la tonne;

8) pouvoir réaliser un organigramme relatif à l’ensemble du personnel de l’entreprise et organiser
des plans de travail, etc.;

9) connaître les principes de l’étude du marché (marketing), de la promotion de ventes des
services de transport, de l’élaboration de fichiers clients, de la publicité, des relations
publiques, etc.;

10) connaître les différents types d’assurances propres aux transports routiers (assurances de
responsabilité, de personnes, de choses, de bagages) ainsi que les garanties et les obligations
qui en découlent;

11) connaître les applications télématiques dans le domaine du transport routier.

Transport routier de marchandises

12) pouvoir appliquer les règles relatives à la facturation des services de transport routier de
marchandises ainsi que connaître la signification et les effets des Incoterms;

13) connaître les différentes catégories d’auxiliaires de transport, leur rôle, leurs fonctions et leur
statut éventuel.

(1) Règlement (CEE) no 3820/85 du Conseil du 20 décembre 1985 relatif à l’harmonisation de certaines disposi-
tions en matière sociale dans le domaine des transports par route (JO L 370 du 31. 12. 1985, p. 1).

(2) Règlement (CEE) no 3821/85 du Conseil du 20 décembre 1985 concernant l’appareil de contrôle dans le
domaine des transports par route (JO L 370 du 31. 12. 1985, p. 8). Règlement modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) no 1056/97 de la Commission (JO L 154 du 12. 6. 1997, p. 21).
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Transport routier de voyageurs

14) pouvoir appliquer les règles concernant les tarifs et la formation des prix dans les transports
publics et privés de voyageurs;

15) pouvoir appliquer les règles relatives à la facturation des services de transport routier de
voyageurs.

F. Accès au marché

Transport routier de marchandises et de voyageurs

Le candidat doit notamment:

1) connaître les réglementations professionnelles pour les transports routiers pour compte de tiers,
pour la location des véhicules industriels, pour la sous-traitance, notamment les règles relatives à
l’organisation officielle de la profession, à son accès, aux autorisations pour les transports
routiers intracommunautaires et extracommunautaires et au contrôle et aux sanctions;

2) connaître les réglementations relatives à l’instauration d’une entreprise de transport routier;

3) connaître les différents documents requis pour l’exécution des services de transport routier et
pouvoir mettre en place des procédés de vérification pour assurer la présence, tant dans
l’entreprise qu’à bord des véhicules, des documents conformes se rapportant à chaque transport
effectué, notamment les documents relatifs au véhicule, au chauffeur, à la marchandise ou aux
bagages.

Transport routier de marchandises

4) connaître les règles relatives à l’organisation du marché des transports routiers de marchandises,
aux bureaux de fret, à la logistique;

5) connaître les formalités lors du passage des frontières, le rôle et la portée des documents T et
des carnets TIR ainsi que les obligations et responsabilités qui découlent de leur utilisation.

Transport routier de voyageurs

6) connaître les règles relatives à l’organisation du marché des transports routiers de voyageurs;

7) connaître les règles pour la création de services de transport et pouvoir établir des plans de
transport.

G. Normes et exploitation techniques

Transport routier de marchandises et de voyageurs

Le candidat doit notamment:

1) connaître les règles relatives aux poids et dimensions de véhicules dans les États membres ainsi
que les procédures relatives aux transports exceptionnels dérogeant à ces règles;

2) pouvoir choisir, en fonction des besoins de l’entreprise, les véhicules ainsi que leurs éléments
(châssis, moteur, organes de transmission, systèmes de freinage, etc.);

3) connaître les formalités relatives à la réception, l’immatriculation et le contrôle technique de ces
véhicules;

4) pouvoir prendre en compte les mesures à prendre pour lutter contre la pollution de l’air par les
émissions des véhicules à moteur ainsi que contre le bruit;

5) pouvoir établir des plans d’entretien périodique des véhicules et de leur équipement.

Transport routier de marchandises

6) connaître les différents types d’engins de manutention et de chargement (hayons, conteneurs,
palettes, etc.) et pouvoir mettre en place des procédés et des consignes relatives aux opérations
de chargement et déchargement des marchandises (répartition de la charge, gerbage, arrimage,
calage, etc.);

7) connaître les différentes techniques du transport combiné par ferroutage ou transroulage;
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8) pouvoir mettre en œuvre les procédures visant à respecter les règles relatives au transport de
marchandises dangereuses et de déchets, notamment celles qui découlent de la directive
94/55/CE (1), de la directive 96/35/CE (2) et du règlement (CE) no 259/93 (3);

9) pouvoir mettre en œuvre les procédures visant à respecter les règles relatives au transport de
denrées périssables, notamment celles qui découlent de l’accord relatif aux transports internatio-
naux de denrées périssables et aux engins spéciaux à utiliser pour ces transports (ATP);

10) pouvoir mettre en œuvre les procédures visant à respecter les réglementations relatives aux
transports des animaux vivants.

H. Sécurité routière

Transport routier de marchandises et de voyageurs

Le candidat doit notamment:

1) connaître les qualifications requises du personnel de conduite (permis de conduire, certificats
médicaux, attestations de capacité, etc.);

2) pouvoir mettre en place des actions pour s’assurer que les conducteurs respectent les règles, les
interdictions et les restrictions de circulation en vigueur dans les différents États membres
(limitations de vitesses, priorités, arrêt et stationnement, emploi des feux, signalisation routière,
etc.);

3) pouvoir élaborer des consignes destinées aux conducteurs concernant la vérification des normes
de sécurité relatives, d’une part, à l’état du matériel de transport de son équipement et du
chargement et, d’autre part, concernant la conduite préventive;

4) pouvoir instaurer des procédures de conduite en cas d’accident et mettre en œuvre des
procédures appropriées pour éviter la répétition d’accidents ou d’infractions graves.

Transport routier de voyageurs

5) avoir des connaissances élémentaires de la géographie routière des États membres.

II. ORGANISATION DE L’EXAMEN

1. Les États membres organisent un examen écrit obligatoire qu’ils peuvent compléter par un examen
oral pour vérifier si les candidats transporteurs routiers possèdent le niveau de connaissances requis
au point I dans les matières y indiquées et, en particulier, la capacité à utiliser les outils et les
techniques correspondants et à accomplir les tâches d’exécution et de coordination prévues.

a) L’examen écrit obligatoire est constitué de deux épreuves, à savoir:

— des questions écrites comportant soit des questions à choix multiple (quatre réponses
possibles), soit des questions à réponse directe, soit une combinaison des deux systèmes;

— des exercices écrits/études de cas.

La durée minimale de chacune des deux épreuves est de deux heures.

b) Dans le cas où un examen oral est organisé, les États membres peuvent subordonner la
participation à cet examen à la réussite de l’examen écrit.

2. Dans la mesure où les États membres organisent également un examen oral, ils doivent prévoir,
pour chacune des trois épreuves, une pondération des points qui ne peut être inférieure à 25 % ni
supérieure à 40 % du total des points à attribuer.

Dans la mesure où les États membres organisent seulement un examen écrit, ils doivent prévoir,
pour chaque épreuve, une pondération des points qui ne peut être inférieure à 40 % ni supérieure à
60 % du total des points à attribuer.

3. Pour l’ensemble des épreuves, les candidats doivent obtenir une moyenne de 60 % au moins du
total des points à attribuer sans que le pourcentage des points obtenus dans chaque épreuve ne
puisse être inférieur à 50 % des points possibles. Un État membre peut, uniquement pour une
épreuve, réduire le pourcentage de 50 % à 40 %.»

(1) Directive 94/55/CE du Conseil du 21 novembre 1994, relative au rapprochement des législations des États
membres concernant le transport des marchandises dangereuses par route (JO L 319 du 12. 12. 1994, p. 7).
Directive modifiée par la directive 96/86/CE de la Commission (JO L 335 du 24. 12. 1996, p. 43).

(2) Directive 96/35/CE du Conseil du 3 juin 1996 concernant la désignation ainsi que la qualification profession-
nelle de conseillers à la sécurité pour le transport par route, par rail ou par voie navigable de marchandises
dangereuses (JO L 145 du 19. 6. 1996, p. 10).

(3) Règlement (CEE) no 259/93 du Conseil du 1er février 1993 concernant la surveillance et le contrôle des trans-
ferts de déchets à l’intérieur, à l’entrée et à la sortie de la Communauté européenne (JO L 30 du 6. 2. 1993,
p. 1). Règlement modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no 120/97 (JO L 22 du 24. 1. 1997, p. 14).
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ANNEXE II

«ANNEXE I bis

COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE

(Papier fort de couleur beige — Format DIN A4)

(Texte libellé dans la, les ou une des langues officielles de l’État membre qui délivre l’attestation)

Signe distinctif de l’État membre concerné (1) Dénomination de l’autorité ou de l’organisme compétent (2)

CERTIFICAT DE CAPACITÉ PROFESSIONNELLE AU TRANSPORT NATIONAL
[ET INTERNATIONAL] (3) DE MARCHANDISES [VOYAGEURS] (3) PAR ROUTE

No . . .

Nous (2), ................................................................................................................................................. certifions

a) que (4) .............................................................................................................................................................

né(e) à ....................................................................... , le ...............................................................................

a subi avec succès les épreuves de l’examen (année: ............. ; session: ............. ) (5) organisé pour l’obtention du certificat
de capacité professionnelle au transport national [et international] (3) de marchandises [voyageurs] (3) par route, conformé-
ment aux dispositions de (6) .................................................................................................................................

b) que la personne visée au point a) est habilitée à faire valoir sa capacité professionnelle dans une entreprise de transport de
marchandises [de voyageurs] (3) par route:

— effectuant uniquement des transports nationaux dans l’État membre ayant délivré le certificat (3),

— effectuant des transports internationaux (3).

Le présent certificat constitue la preuve suffisante de la capacité professionnelle visée à l’article 10, paragraphe 1, de la
directive 96/26/CE du Conseil du 29 avril 1996 concernant l’accès à la profession de transporteur de marchandises et de
transporteur de voyageurs par route ainsi que la reconnaissance mutuelle des diplômes, certificats et autres titres visant à
favoriser l’exercice effectif de la liberté d’établissement de ces transporteurs dans le domaine des transports nationaux et
internationaux.

Délivré à ..................................................... , le ......................................................

............................................................................ (7)

(1) Signe distinctif de l’État: (B) Belgique, (DK) Danemark, (D) Allemagne, (GR) Grèce, (E) Espagne, (F) France, (IRL) Irlande, (I) Italie, (L)
Luxembourg, (NL) Pays-Bas, (A) Autriche, (P) Portugal, (FIN) Finlande, (S) Suède, (UK) Royaume-Uni.

(2) Autorité ou organisme préalablement désigné à cet effet, par chaque État membre de la Communauté européenne, pour délivrer la présente
attestation.

(3) Biffer la mention inutile.
(4) Nom et prénoms; lieu et date de naissance.
(5) Identification de l’examen.
(6) Référence aux dispositions de droit interne adoptées en la matière, conformément à la directive susvisée.
(7) Cachet et signature de l’autorité ou de l’organisme compétent qui délivre l’attestation.»


